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DENTURE DU BERGER BLANC SUISSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION FRANCAISE DU BERGER BLANC 

Club officiel du Berger Blanc Suisse affilié à la Société Centrale Canine 
 

 

DEFAUTS DE DENTURE QUALIFICATIFS 

Pas de défaut : 

denture complète en ciseaux 

EXCELLENT 

Obligatoire pour l’attribution du CACS et RCACS 

ou CACIB et RCACIB 

Obligatoire pour les 5 premiers de la N.E 

classes Ouvertes / Travail / Champion 

Double PM1 

Absence d’une PM1 

Mâchoire en tenaille ou en « pince » 

EXCELLENT 

Absence de : 

 deux PM1 

 d’une PM2 

 d’une incisive 

Léger prognathisme supérieur de 2 mm maximum 

TRES BON 

Absence de : 

 trois PM1 

 deux PM2 

 d’une PM3 

 d’une incisive + 1 autre dent (PM1 ou PM2 

BON 

Absence de : 

 quatre PM1 

 une PM4 

 une molaire 

 une canine 

 deux incisives 

ASSEZ BON 

Absence de plus de deux dents (autres que PM1) 

Prognathisme supérieur de plus de 2 mm 

Prognathisme inférieur 

INSUFFISANT 

INAPTE 

 

De nombreuses anomalies dentaires sont rencontrées chez le chien, particulièrement l’absence de certaines 

dents. Les manques de dents sont très probablement transmissibles à la descendance. La meilleure façon 

d’éliminer ce problème, c’est d’écarter de la reproduction des chiens présentant des défauts de denture 

éliminatoire. 

Mais un manque de dents peut aussi être d’ordre accidentel et survenir suite à un traumatisme de la 

mâchoire. 

Pour éviter toutes contestations ou en cas de doute, le comité de l’AFBB a mis en place un « protocole » 

définissant les modalités à suivre en cas de manque de dent entrainant des pénalisations. Suivant le résultat, 

une attestation du club sera remise au propriétaire du chien, qui pourra la produire chaque fois qu’il sera 

nécessaire (voir protocole). 
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